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Procédure pour la tenue de l’examen de projet

 
L’étudiant·e peut s’inscrire à son examen de projet lorsque la scolarité est terminée. 

1. La direction de thèse doit soumettre à la direction du programme une liste de professeur·e·s 
pour le jury de l’examen. Le jury est composé de 2 professeur·e·s en plus de la direction  
de recherche. Ainsi, dans le cas d’une codirection, il est composé de 4 membres de jury,  
la codirection ne comptant que pour une voix. Un·e professionnel·le possédant une expertise 
nécessaire à l’évaluation du projet peut exceptionnellement être invité·e à participer plutôt 
qu’un·e professeur·e. 

Au doctorat en études et pratiques des arts, c’est la direction de thèse qui se charge de véri-
fier auprès des professeurs sollicités s’ils sont d’accord et disponibles. C’est aussi à la direc-
tion de thèse de déterminer une date pour l’examen.

2. L’étudiant·e transmet son texte d’examen en document PDF à l’agent·e à la gestion des 
études (AGÉ), qui se charge de distribuer les copies aux personnes évaluatrices de l’examen 
par courriel. L’envoi est accompagné de cette présente procédure. Les membres du jury ont 
un mois pour lire le texte avant la tenue de l’examen. 

L’étudiant·e ne doit pas contacter les personnes évaluatrices directement, ni leur distri-
buer directement le texte de l’examen. Il importe que les copies d’examen transitent par 
le bureau de direction du programme.

3. Si le projet nécessite une approbation éthique, l’étudiant·e doit remplir le formulaire du Comité 
d’éthique de la recherche pour les projets étudiants impliquant des êtres humains (CERPE) et 
le transmettre à l’AGÉ au même moment que son texte d’examen.

4. Une fois la date d’examen fixée, la direction de la thèse prévient l’AGÉ qui réserve un local, 
si ce n’est déjà fait, selon les besoins de l’étudiant·e. Cependant, si du matériel audiovisuel 
particulier est requis, il revient à l’étudiant·e. de le réserver et de se le procurer au Service de 
l’audiovisuel.

5. Pour le jour de l’examen, l’AGÉ prépare le formulaire d’évaluation personnalisé et le remet à 
la direction de la thèse (et non à l’étudiant·e). Le ou la président·e du jury d’examen, nom-
mé·e en séance (ce ne doit pas être la direction ou la codirection de la thèse), consigne par 
écrit les commentaires adressés par le jury à l’étudiant·e, inscrit la note et s’assure que le 
formulaire soit signé par toutes les personnes évaluatrices. Le formulaire doit spécifier si la 
thèse envisagée est une thèse recherche, une thèse création ou une thèse intervention. Une 
brève synthèse des commentaires et des recommandations des membres du jury d’examen 
doit accompagner le formulaire d’évaluation, ceci dans le but de communiquer formellement 
à la personne candidate les recommandations du jury en ce qui a trait à la poursuite de sa 
démarche doctorale. 

Le ou la président·e du jury d’examen transmet le formulaire d’évaluation, les commentaires 
consignés ainsi que le formulaire du CERPE signé (le cas échéant) à l’AGÉ. L’AGÉ les transmet 
par la suite à l’étudiant·e et à la direction de recherche.

6. L’AGÉ transmet la note finale de l’examen au Service des dossiers universitaires.
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